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Déclaration d'urgence L2 

Le 21 janvier 2021, le HCR en RDC a déclaré une urgence L2 pour cette situation humanitaire. Cette décision vise 

à renforcer les activités de préparation et de réponse des opérations du HCR pour répondre aux besoins de 

protection des réfugiés et des autres populations touchées par cette crise.   

I- SITUATION 
 

• Elections 

Le 30 mars 2021, Faustin-Archange Touadéra a été investi pour un nouveau mandat de cinq ans à la tête de la 

République Centrafrique (RCA), alors que le pays est toujours en proie au conflit déclenché en décembre 2020 et 

que la principale coalition de l’opposition n’a pas reconnu l’élection du chef de l’État. Tandis que le 14 mars 2021, 

le deuxième tour des élections législatives a bel et bien eu lieu en Centrafrique sans perturbations majeures et 70 

députés ont été provisoirement élus en attendant la confirmation des résultats par la cour constitutionnelle. Le 

premier tour des élections présidentielles et législatives s’est tenu le dimanche 27 décembre 2020 dans un contexte 

sécuritaire tendu. Plusieurs groupes armés qui avaient décidé d’une trêve avant les élections ont annoncé leur 

fusion en un seul mouvement dénommé « Coalition des patriotes pour le changement (CPC) » et la fin de leur 

cessez-le-feu pour reprendre leurs opérations contre le gouvernement.  

Situation sécuritaire 

Au mois d’avril 2021, la situation sécuritaire dans le pays reste inchangée. L’état d’urgence décrété le 21 janvier 

2021 a été prolongé jusqu’au mois d’août 2021 et Le couvre-feu mis en place sur tout le territoire de 18 heures à 

5 heures doit être strictement respecté. Avec l’opération de traque de rebelles par l’armée centrafricaine appuyée 

par ses alliés qui continue, la situation sécuritaire reste volatile en RCA, mais ne s'est pas détériorée davantage 

au cours du mois dernier. Jusqu’à récemment, de nombreuses familles ont fui vers les pays voisins dont la RDC 

pour leur protection.  Ils se sont installés en majorité dans les localités congolaises situées le long de la frontière.  

▪ Au 04 mai 2021, 60.314 personnes (16.666 ménages) ont 

été enregistrées dans les provinces du Nord et du Sud 

Ubangi ainsi que dans le Bas Uele par le HCR et la 

Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR). 

▪ Le 21 avril, le Haut Commissaire pour les réfugiés, Filippo 

Grandi, a visité le site de Modale, dans la province du Nord 

Ubangi, où il a reçu un convoi de 108 réfugiés centrafricains 

relocalisés de Yakoma. 

▪ La Directrice de « Education Cannot Wait » (ECW) Mme 

Yasmine Sherif a rejoint le Haut Commissaire dans sa visite 

au site de Modale, où elle a annoncé que ECW fournira au 

HCR une subvention de 2 millions USD pour l'éducation des 

réfugiés centrafricains.  

▪ Entre le 24 mars et le 30 avril, plus de 26.000 réfugiés 

centrafricains et membres des communautés d'accueil ont 

bénéficié d’une assistance monétaire d’urgence dans les 

provinces du Nord-Ubangi et du Bas-Uele. 

 

 

 

Le Haut Commissaire pour le réfugiés Filippo Grandi parle avec des 

réfugiés centrafricains qui viennent d’être relocalisés au site de 

Modale, province du Nord-Ubangi. © UNHCR/Ghislaine Nentobo 
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Les populations nouvellement déplacées font état de violations contre les civils et de pillages par des groupes 

armés dans plusieurs villages de la RCA. La plupart de personnes récemment arrivées sont encore très proches 

des frontières où elles risquent de subir de nouvelles attaques et violations par les groupes armés. Le HCR travaille 

avec les autorités congolaises pour les relocaliser dans des villages répondant aux normes minimales de sécurité. 

La majorité d'entre elles sont des femmes et des enfants. De nombreuses personnes ont des besoins spécifiques, 

telles que les personnes âgées à risque, les personnes à mobilité réduite et les survivants de violences sexuelles 

et basées sur le genre. Le HCR et la Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) ont aussi mis en place des 

équipes conjointes de surveillance à la frontière dans les trois provinces touchées par l'afflux. 

Conséquences sur l’opération de rapatriement volontaire 

L’insécurité en RCA a gravement affecté l’opération de rapatriement volontaire qui avait été relancée en novembre 

2020 après que la pandémie COVID-19 ait forcé la fermeture des frontières. Plus de 17.000 réfugiés vivant 

actuellement dans les camps de Mole et Boyabu, dans la province du Sud-Ubangi, avaient exprimé leur intention 

de rentrer chez eux. Cependant, plusieurs zones auparavant considérées comme sûres pour recevoir des rapatriés 

seraient en proie à l’insécurité. Il convient de noter que certains des réfugiés récemment arrivés de la périphérie 

de Bangui seraient des anciens réfugiés rapatriés volontairement des camps de Mole et Boyabu dans la province 

du Sud-Ubangi, entre 2019 et 2020. A l’heure actuelle, le HCR suit de près l’évolution de la situation en République 

centrafricaine afin d’évaluer les conditions de sécurité et la possibilité de reprendre les opérations de rapatriement 

volontaire à l’avenir. 

 

Figure 1 : Zone d’afflux de nouveaux arrivants en provenance de la République centrafricaine 

 

 

II- STATISTIQUES 
 
Selon les autorités locales, 92.053 personnes originaires de la RCA sont arrivées en RDC (ce chiffre estimé 

reste à vérifier) depuis décembre 2020. Il a été estimé que 46.659 personnes sont arrivées dans la province du 

Bas-Uele, 35.331 dans la province du Nord-Ubangi et 10.063 dans la province du Sud-Ubangi. La plupart de 

nouveaux arrivants se trouvent dans une quarantaine de villages le long des rivières frontalières qui séparent la 

RCA de la RDC.  
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Un enregistrement biométrique des réfugiés est en cours dans plusieurs localités le long de la frontière. Au 04 mai 

2021, 60.314 réfugiés (16.666 ménages) ont été enregistrés dans les provinces du Nord et Sud Ubangi ainsi que 

dans le Bas-Uele par le HCR et la CNR. Les réfugiés nouvellement arrivés sont répartis comme suit dans les 

provinces d’accueil : 21.097 personnes au Bas-Uele (Ndu, Yele, Bangalo, Ibangu, Yangi, Sahali, Bili Centre, 

Basikpio, Adama, Bulumasi, Zee), 28.283 individus au Nord-Ubangi (Yakoma, Limasa, Satema, Kota Koli, 

Bassapekambo, Nganza, Gomba Lego, Nzakara, Pandu, Bandakilimoto), 10.794 au Sud-Ubangi (Sagila, Mbay, 

Vigilant, Nzomboto, Samborola, Congo rivière, Nzulu, Libenge, Mawuya, Zambi, Izato) ainsi que 140 à Kinshasa. 

63% de ces personnes sont de nouveaux réfugiés, tandis que 37% d’entre elles sont des personnes qui avaient 

déjà été enregistrées dans la base de données du HCR.  

 
 

III- BESOINS  
 

Les besoins les plus pressants de nouveaux arrivants sont les vivres, les abris, la 

documentation, l’accès à l’eau potable, l’éducation, les articles ménagers de première 

nécessité, les moyens de subsistance, la santé et les installations sanitaires pour limiter la 

propagation du coronavirus ainsi que d’autres maladies épidémiques. 

 

• Des vents forts et des pluies torrentielles ont détruit un certain nombre d’abris dans de nouveaux sites d’accueil 

de réfugiés à Congo Rive, Sambolola et Sagila (province du Sud-Ubangi), où le HCR a récemment effectué un 

enregistrement biométrique. Le HCR et ses partenaires sont en train d’évaluer actuellement l’étendue des dégâts. 

Une aide en abris et des articles de première nécessité sont nécessaires de toute urgence pour assurer la 

protection de la population affectée. 

• Des ressources supplémentaires sont nécessaires pour poursuivre la relocalisation des réfugiés nouvellement 

arrivés en RDC au village de Modale, et dans deux autres sites à Bili et Zongo qui ont été identifiés dans les 

provinces du Nord et du Sud Ubangi comme de possibles sites de relocalisation. Ces sites de relocalisation 

octroyés par les autorités permettront au HCR de déplacer les réfugiés loin des zones frontalières où ils sont 

susceptibles d’être attaqués ou recrutés de force par des groupes armés de la RCA.  

• Des fonds supplémentaires sont nécessaires pour poursuivre les distributions monétaires d’urgence et d’articles 

ménagers essentiels aux réfugiés récemment arrivés dans les provinces du Nord-Ubangi, du Sud-Ubangi et du 

Bas-Uele, afin de réduire leur exposition à des mécanismes d'adaptation négatifs tels que le sexe de survie. 

• Besoin d’améliorer l’accès aux soins de santé de qualité. La majorité de réfugiés centrafricains vivent dans des 

communautés dépourvues d'installations sanitaires ou avec des centres de santé mal équipés, qui sont 

fréquemment confrontés à des pénuries de médicaments. 

• Besoin urgent de garantir de kits d'hygiène pour les femmes et les jeunes filles en âge de procréation surtout 

comment il y a plusieurs accouchements non assistées parmi la population nouvellement arrivée. 

• Il est nécessaire de renforcer les mesures préventives contre la COVID-19 dans les communautés d’accueil y 

compris dans les sites de relocalisation, étant donné les risques accrus d’infection, du fait des mouvements de 

masse et de la promiscuité des habitations.  

• Nécessité de réhabiliter et de construire des forages et d’autres sources d’eau afin de fournir de l’eau potable aux 

réfugiés centrafricains nouvellement arrivés. La plupart d’entre eux utilisent l’eau des ruisseaux et des rivières, qui 

présente des risques sanitaires considérables. 

• Il est urgent de réhabiliter et de construire des écoles et de fournir l’accès à l’éducation dans les communautés 

d'accueil pour les enfants de nouveaux réfugiés centrafricains, tout en leur fournissant du matériel scolaire. 

• Des équipements agricoles et de pêche, ainsi que des formations professionnelles, sont nécessaires pour renforcer 

l'autosuffisance des réfugiés et améliorer la résilience des communautés d'accueil appauvries. 

• Besoin urgent d’améliorer le réseau routier afin de faciliter l'accès aux réfugiés dans les trois provinces touchées 

par le nouvel afflux. Les défis logistiques ralentissent l'acheminement de l'aide humanitaire vitale aux populations 

dans le besoin. Cette nécessité a été évoquée avec les autorités congolaises et les acteurs de développement. 

• Il est nécessaire de mettre en place des installations sanitaires d'urgence, telles que des latrines et des douches 

communautaires, afin de prévenir la propagation des maladies et de protéger l'intimité des réfugiés, en particulier 

des femmes et des filles, qui sont exposées à des risques accrus de violence sexuelle et basée sur le genre 

(VSBG), lorsqu'elles partagent des installations sanitaires avec des hommes. 

• Un soutien psychosocial est nécessaire pour les survivants de VSBG. 101 cas de VSBG ont été identifiés et 

signalés dans les trois provinces touchées par l'afflux jusqu’à présent.  

• Le HCR mobilise des ressources pour acheminer par avion davantage de matériels d'urgence de Kinshasa vers 

les lieux d'accueil de réfugiés tels que Yakoma et pour l’entreposage des stocks. 

 

IV- ACTIONS 
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• L'enregistrement biométrique et la vérification des réfugiés centrafricains nouvellement arrivés se poursuit à 

Nzakara (30 km de Gbadolite) et à Pandu (120 km de Bili) dans la province du Nord-Ubangi. Au 04 mai 2021, le 

HCR et la CNR ont enregistré un total de 57.937 personnes (16.666 ménages) dans les provinces du Nord-Ubangi, 

du Sud-Ubangi, du Bas-Uele et dans la capitale Kinshasa. Environ 67% du nombre total de personnes enregistrées 

sont nouvelles, tandis que 33% sont des personnes déjà existantes dans la base de données du HCR. 

• Le 30 avril, le HCR et ses partenaires ont organisé un cinquième convoi de relocalisation de 143 réfugiés 

centrafricains (38 ménages) de Yakoma, dans la province du Nord-Ubangi, vers un nouveau site à Modale. Depuis 

le lancement de l’opération le 17 avril, cinq convois ont transporté un total de 595 personnes (154 ménages) vers 

Modale. Le sixième convoi est prévu pour le vendredi 7 mai.  Le HCR cible actuellement environ 4.000 personnes 

à relocaliser à Modale. Le site a la capacité d'accueillir 10.000 réfugiés. Le HCR et ses partenaires poursuivent 

actuellement les travaux de réalisation des infrastructures nécessaires, qui serviront à la fois aux réfugiés et aux 

membres de la communauté d'accueil. 

•  Le Haut Commissaire pour les réfugiés, Filippo Grandi, a accueilli le troisième convoi de réfugiés centrafricains 

relocalisés de Yakoma à Modale lors d'une visite d'une journée dans ce village de la province du Nord-Ubangi le 

20 avril. Il a également rencontré les autorités locales de Modale, Yakoma et Gbadolite pour réaffirmer l'importance 

de répondre à ce nouvel afflux. 

• La directrice de " Education Cannot Wait" (ECW), le premier fonds mondial dédié à l'éducation dans les situations 

d'urgence et les crises prolongées, Mme Yasmine Sherif, a annoncé que ECW fournira au HCR une subvention 

de 2 millions USD afin de permettre l'accès à une éducation de qualité aux enfants réfugiés centrafricains, ainsi 

qu'aux enfants des communautés locales qui les accueillent. Elle a accompagné le Haut Commissaire dans sa 

visite au village de Modale.  

• Les travaux se poursuivent sur le site de Modale, pour accueillir les réfugiés nouvellement relocalisés. 112 

parcelles ont été délimitées, et 103 abris familiaux d'urgence installés, dont 93 entièrement achevés, tandis que 

10 autres sont en cours de construction. L'école primaire et le centre de santé publique de Modale sont en cours 

d'agrandissement avec des blocs supplémentaires.  

• Les travaux de réhabilitation de trois ponts sur la route reliant Yakoma à Modale sont en bonne voie. Un forage, 

18 blocs de latrines communautaires ont été achevés et 10 autres sont sur le point de l'être. Huit autres blocs de 

latrines ont été achevés et équipés de stations de lavage des mains au centre de transit. Cinq abris d'urgence 

communautaires ont été mis en place ainsi qu'un hangar d'accueil.  

• Le HCR et la Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) distribuent progressivement 2.117 cartes d'identité 

de réfugiés déjà imprimées aux réfugiés enregistrés à Yakoma, dans la province du Nord-Ubangi.  

• Le HCR a distribué une aide monétaire d'urgence à un total de 26.566 (7.862 ménages) réfugiés et membres de 

la communauté d'accueil à Yakoma (Nord-Ubangi) du 24 au 28 mars ainsi qu’à Ndu et à Yangi (Bas-Uele) du 13 

au 20 avril 2021. L'utilisation de l'argent distribué est limitée à l'achat d'articles ménagers essentiels (AME) et de 

kits d'hygiène pour les femmes en âge de procréer. 

• Le HCR a facilité la distribution, par le Programme Alimentaire Mondiale (PAM), de biscuits à haute teneur 

énergétique à 212 ménages de personnes ayant des besoins spéciaux parmi les réfugiés et la communauté 

d'accueil dans les sites de Dissangu et de Dongobe (province du Bas-Uele). 

• Le HCR et son partenaire AIDES poursuivent le dépistage médical et nutritionnel des réfugiés nouvellement arrivés 

aux points d'enregistrement biométrique. Jusqu'à présent, environ 38.406 personnes ont été examinées dans les 

provinces du Nord-Ubangi, du Sud-Ubangi et du Bas-Uele. 3.817 d’entre elles ont reçu un traitement pour les 

maladies les plus fréquentes notamment le paludisme, les infections des voies respiratoires, la diarrhée et la 

malnutrition. 

• Le HCR et la CNR ont mis en place sept comités de protection locaux composés de sept membres chacun dans 

les localités de Sagila, Sambolola, Congo River, Zongo centre, Izato, Mawuya et Zambi dans la province du Sud-

Ubangi. Les membres de ces comités ont reçu du matériel de bureau et ont été formés sur leurs rôles et sur le 

mandat du HCR en matière de protection internationale. Les comités de protection locaux ont pour mission de 

surveiller et de signaler les incidents de protection dans les zones d'accueil des réfugiés centrafricains. 36 autres 

comités existent déjà dans les provinces du Nord-Ubangi, du Sud-Ubangi et du Bas-Uele. 

• Le HCR a effectué quatre missions de suivi à Monga et Kanzawi, dans la province du Bas-Uele, afin d'identifier et 

d'évaluer la situation des personnes ayant des besoins spécifiques. Au cours de ces missions, un total de 289 

personnes ayant des besoins spéciaux ont reçu une assistance en termes de besoins de base, dont 17 personnes 

qui ont reçu des vêtements d'occasion, du savon et des produits alimentaires. 17 autres ont reçu une assistance 

monétaire du HCR à Yabongo et à Ndu centre. 

• Le HCR, AIDES et des ONG locales ont mené des actions de sensibilisation sur la violence sexuelle et basée sur 

le genre (VSBG) dans les localités de Nguru, Nganzamba, Ndayo, Wasso, Gbagi, Yakoma, Monga et Kanzawi 

dans les provinces du Nord-Ubangi et du Bas-Uele. Environ 1.404 réfugiés et membres des communautés 

d'accueil ont été touchés par les messages sur la violence sexuelle et sexiste.  

•  En collaboration avec l’ONG locale LIZADEL, le HCR a identifié neuf nouveaux cas de violence sexuelle et a fourni 

un soutien psychologique à sept survivants. 
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• Le HCR et son partenaire APEE ont fourni un soutien psychologique à environ 22 enfants réfugiés centrafricains, 

y compris des enfants séparés et non accompagnés à Ndayo, à la périphérie de Yakoma, dans la province du 

Nord-Ubangi. Au total, 302 enfants ont été accueillis dans ce centre où ils ont bénéficié d'activités récréatives et 

d'autres formes d'assistance dans un village de jeux pour enfants (Espace Ami Enfant). 

 

Contact 
Johannes van Gemund, Administrateur Principal aux Relations Extérieures, Représentation du HCR à Kinshasa, 

gemund@unhcr.org, Tel: +243 817 009 484 

Vittoria Moretti, Administratrice Associée aux Relations Extérieures, Représentation du HCR à Kinshasa, 

moretti@unhcr.org, Tel: +243 820 556 659   
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